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Cinquante-quatrième session
Cinquième Commission
Point 120 de l’ordre du jour
Planification des programmes

Projet de décision présenté par le Président à l’issue de consultations officieuses

Planification des programmes

L’Assemblée générale :

a) Approuve les conclusions et recommandations figurant dans le rapport du
Comité du programme et de la coordination sur les travaux de sa trente-neuvième
session1 concernant l’évaluation, les rapports du Corps commun d’inspection et la
rationalisation des méthodes de travail et procédures du Comité dans le cadre de son
mandat;

b) Décide de revenir sur le programme de l’assistance électorale pour le
traiter de façon plus approfondie dans le cadre de l’examen du rapport du Comité du
programme et de la coordination sur les travaux de sa quarantième session consacrés
au programme correspondant du plan à moyen terme.

1 Documents officiels de l’Assemblée générale, cinquante-quatrième session, Supplément No 16
(A/54/16).


